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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la communication de la Commission au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social européen 
et au Comité des régions « Programme de travail de la 
Commission pour 2015 – Un nouvel élan » (COM (2014) 910 
final), 

Saluant l’objectif poursuivi par la Commission européenne 
de lutter contre l’inflation normative et de concentrer l’action 
législative sur dix sujets prioritaires ;  

Soulignant que le programme de travail comprend plusieurs 
dispositions susceptibles de contribuer à l’accroissement du 
produit intérieur brut de l’Union européenne ;  

Approuvant la mise en avant par la Commission européenne 
d’un principe de discontinuité législative et l’évaluation qu’elle a 
effectuée des textes actuellement en cours de négociations ; 

Estimant que le droit de retrait exercé par la Commission 
européenne permet notamment de conserver une certaine 
ambition à l’action législative de l’Union européenne et permet 
d’éviter l’adoption de textes réduits au plus petit dénominateur 
commun aux co-législateurs et sans réelle plus-value ; 

Rappelant qu’il avait exprimé des réserves sur la plupart des 
textes qui devraient être retirés par la Commission européenne ; 

Considérant qu’il convient de mettre en œuvre un droit 
d’initiative des parlements nationaux leur permettant de 
contribuer positivement à l’élaboration du programme de travail 
de la Commission européenne ; 

Approuve le programme de travail de la Commission 
européenne pour 2015 ; 

Insiste sur la nécessité d’apporter une réponse européenne 
opérationnelle au terrorisme et souhaite que de nouvelles 
propositions soient présentées en faveur d’une base de données 
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européenne des dossiers de réservation des passagers (PNR) des 
transports aériens, d’un élargissement des compétences du 
Parquet européen à la criminalité grave transfrontière, d’une 
augmentation des moyens accordés à l’agence Europol, de la 
lutte contre l’incitation à la violence terroriste sur internet et du 
renforcement de l’espace Schengen ; 

Regrette le retrait de la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil concernant l’accès des produits 
et services des pays tiers au marché intérieur des marchés publics 
de l’Union et établissant des procédures visant à faciliter les 
négociations relatives à l’accès des produits et services 
originaires de l’Union aux marchés publics des pays tiers 
(COM (2012) 124 final) ; considère, en effet, que ce retrait peut 
apparaître comme un mauvais signal dans un contexte marqué 
par les négociations avec les États-Unis sur le Traité de 
libre-échange transatlantique et demande qu’un nouveau texte 
soit proposé rapidement afin de garantir le principe de 
réciprocité ; 

Relève la proposition d’une nouvelle directive sur le 
détachement des travailleurs et juge urgente, dans l’attente, la 
transposition par tous les États membres de la directive 
2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil, du 15 mai 
2014, relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant 
le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une 
prestation de services et modifiant le 
règlement (UE) n° 1024/2012 concernant la coopération 
administrative par l’intermédiaire du système d’information du 
marché intérieur (« règlement IMI ») ;  

Souligne que l’énergie, le numérique et la lutte contre le 
terrorisme doivent constituer des priorités justifiant des initiatives 
de la part de la Commission européenne ; 

Encourage le projet d’Union de l’énergie et rappelle que 
celle-ci doit aboutir au renforcement de l’interconnexion des 
États membres et à la mise en place d’un régulateur européen ;  

Estime que l’Union de l’énergie doit prévoir l’introduction 
d’un mécanisme de coordination entre les États membres 
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permettant de concourir à l’atteinte d’objectifs globaux visant la 
baisse des coûts, la sécurité de l’approvisionnement, l’efficience 
énergétique et la lutte contre le changement climatique tout en 
garantissant l’autonomie des États membres dans le choix de leur 
bouquet énergétique ; 

Considère que l’action nécessaire de la Commission 
européenne en faveur du numérique devrait être axée autour de la 
gouvernance de l’internet et la promotion d’une industrie 
européenne dans ce domaine ; 

Juge que l’Union européenne doit être partie prenante des 
négociations actuelles sur la refondation de la Société pour 
l’attribution des noms de domaine et des numéros sur Internet 
(ICANN) et défendre une gouvernance de l’internet transparente 
et inclusive, fondée sur la liberté d’expression, la liberté 
d’association, la liberté d’information, le droit au respect de la 
vie privée, l’accessibilité et une architecture fiable et souhaite 
que la Commission européenne insère ces principes dans un texte 
normatif et le soumette au vote des co-législateurs ; 

Rappelle que l’action légitime en faveur d’un marché unique 
du numérique qui protège les consommateurs doit se combiner 
avec l’objectif d’une industrie européenne compétitive ; 

Estime qu’il est indispensable de faire émerger de nouveaux 
acteurs européens dans ce secteur en adoptant plusieurs mesures : 
promotion du capital-risque, dispositifs en faveur de la 
préservation de la neutralité des terminaux, utilisation des fonds 
structurels pour subventionner le déploiement d’ambassadeurs du 
numérique à travers l’Union et recours à l’achat public en faveur 
de services européens de fourniture de contenus, d’applications 
numériques et de l’informatique en nuage (cloud computing) ; 

Considère que toute mesure en faveur de l’industrie 
européenne passe également par une nouvelle réflexion sur la 
politique de la concurrence européenne qu’il s’agisse de la 
définition des marchés pertinents ou de l’alignement des aides 
d’États sur celles perçues par les entreprises des pays tiers avec 
qui sont passés des accords de libre-échange ; 
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Souhaite que le Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (FEIS) puisse jouer un rôle dans les domaines de 
l’énergie et du numérique en favorisant les projets européens 
dont l’impact économique est réel et qui n’auraient pu être 
financés sans son concours, sans que ne soient affectés les 
financements européens déjà prévus au titre des fonds 
structurels ; 

Invite le Gouvernement à soutenir ces orientations et à les 
faire valoir dans les négociations en cours. 

Devenue résolution du Sénat, le 10 mars 2015. 

 Le Président, 

 Signé : Gérard LARCHER 
 

 


